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PRÉSENTATION DE LA FORMATION 

L’IRFSS Nouvelle-Aquitaine prépare au titre professionnel d’Assistant de Vie aux Familles, 

reconnu au niveau V par le ministère du travail. 

Il est composé de 3 certificats de compétences professionnelles (CCP), de 13 compétences et 

de 3 compétences transversales (Arrêté du 17 mars 2016 modifiant l’arrêté du 22 juillet 2003 

modifié relatif au titre professionnel d’assistant de vie aux familles). 

L’obtention du titre professionnel se fait soit par un parcours de formation continue se 

terminant par une évaluation finale, soit par un parcours de formation modulaire par la 

capitalisation des CCP constitutifs du titre, suivi d’un entretien final avec un jury de 

professionnels. 

OBJECTIFS 

● Les assistant(e)s de vie aux familles participent au maintien à domicile par les tâches du 

quotidien,  auprès des personnes  dépendantes, malades, âgées, et/ou handicapées. 

● Ils/elles interviennent aussi auprès des familles pour la garde des enfants au domicile 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

● Alternance d’apports théoriques, d’enseignements pratiques et de stages 

● Analyse de pratiques et partage d’expérience 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT 1 
Entretenir le logement et le linge d’un 

particulier 

· C1 Établir une relation professionnelle dans le 

cadre de la prestation d’entretien chez un 

particulier 

· C2 Prévenir les risques domestiques et 

travailler en sécurité au domicile d’un            

particulier 

· C3  Entretenir le logement avec les techniques 

et les gestes appropriés 

· C4 Entretenir le linge avec les techniques et 

les gestes appropriés 

. Stage : 2 semaines 

CERTIFICAT 2 
 Accompagner la personne dans les actes 

essentiels du quotidien 

.C5 Établir une relation professionnelle avec la 

personne aidée et son entourage 

. C6 Prévenir les risques, mettre en place un 

relais et faire face aux situations d’urgence 

dans le cadre d’une prestation 

d’accompagnement 

. C7 Contribuer à l’autonomie physique, 

intellectuelle et sociale de la personne 

. C8 Aider la personne à faire sa toilette, à 

s’habiller, se déplacer 

. C9 Assister la personne lors des courses, de 

la préparation et de la prise des repas 

. Stage : 4 semaines 
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Le   Croix-Rouge : Préparation au Certificat Acteur Prévention Secours-Aide et 

Soins à domicile (APS-ASD) mention Petite Enfance - Formation de 4 jours  

 

  

PARTICIPANTS 

● Toute personne souhaitant travailler dans l’aide à domicile et acquérir un diplôme qualifiant 

et reconnu 

● Toute personne ayant une expérience dans le service aux personnes et souhaitant la 

reconnaissance de son expérience par un diplôme 

● Toute personne souhaitant s’inscrire en parcours de formation modulaire 

 

CONDITIONS D’ENTRÉE EN FORMATION 

● Être âgé (e) de 18 ans à la date d’entrée en formation 

● Participer à un entretien de motivation et de sélection 

 

CERTIFICAT 3 
Relayer les parents dans la prise en charge 

de leur enfant à  domicile 

· C10 Définir avec les parents le cadre de 

l’intervention auprès des enfants 

· C11 Prévenir les risques et assurer la 

sécurité des enfants 

· C12 Accompagner les enfants dans leurs 

apprentissages de base et lors de leurs      

activités 

· C13 Mettre en œuvre les gestes et 

techniques professionnels appropriés aux 

enfants lors des levers, couchers, de la 

toilette, de l’habillage, des repas 

. Stage : 2 semaines 

 

 

COMPÉTENCES TRANSVERSALES 

· Adopter une posture de service orientée 

vers la personne aidée 

· Evaluer la qualité de la prestation d’aide aux 

personnes 

· Communiquer avec les personnes aidées et 

leur entourage 
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INTERVENANTS 
  

● Professionnels de l’aide à domicile. 

● Formateurs expérimentés en sciences humaines et en psychologie. 

● Formateurs expérimentés en santé et sécurité au   travail. 

  

DURÉE : 

De septembre 2018 à juin 2019 

 

TARIF : Nous contacter 

 

FINANCEMENTS POSSIBLES  

● Contrat de professionnalisation 

● Contrat d’apprentissage 

● VAE 

● Financement individuel 
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